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Article 15, alinéa 3  
3Le département met sur pied un programme tel que les concepts "Sport-Arts-Etudes et 
Formation" ou le concept "sport-élite", afin de permettre aux élèves présentant un niveau 
d'aptitudes particulièrement élevé dans le domaine du sport de concilier 
l'accomplissement de leur formation obligatoire et posto-bligatoire avec la pratique de 
leur sport, dans la mesure des moyens et structures à disposition. 
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